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A. D. T. L. B.
ASSOCIATION DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL LOCAL DU BESSIN

CULTURE – ANIMATIONS – PATRIMOINE
Si�ge Social : Mairie de Bayeux (Calvados)

3, rue Victor Hugo - B.P. 108 - F 14230 Isigny-sur-Mer
T�l.: 02 31 22 17 44 - Fax : 02 31 21 45 06

Courriel : adtlb@orange.fr
www.bessin-animations.com

STATUTS APPROUVES 
PAR L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU 11 DECEMBRE 2008

ARTICLE I - DENOMINATION  
L'Association pour le D�veloppement du Tourisme et des Loisirs dans le Bessin r�gie par la loi du 1er juillet 
1901 et le d�cret du 16 ao�t 1901, poursuit son activit� sous l’appellation : 

Association de D�veloppement Territorial Local du Bessin.
Culture – Animations – Patrimoine

Et garde la m�me appellation abr�g�e : ADTLB

Ses membres d�cident d'adh�rer aux nouveaux statuts ainsi r�dig�s.

ARTICLE II – BUTS
L’Association a pour but d’assurer par tous les moyens appropri�s :

- La valorisation et l’animation du patrimoine ;
- L’acc�s � la culture pour tous.

La culture est un facteur d’enrichissement personnel et d’�ducation, de divertissement et de r�flexion mais 
aussi de coh�sion sociale, d’int�gration et de partage. Elle est une composante essentielle du cadre de vie, 
une source de revenus li�s au tourisme, ainsi qu’un levier de cr�ativit� pour la production de biens et services 
nouveaux. 

L'ADTLB, dans les missions qui lui sont confi�es par ses membres, œuvre pour que le d�veloppement 
culturel de son territoire s’inscrive dans une d�marche de d�veloppement durable valorisant les richesses du 
territoire.

L’action de l’ADTLB se d�cline donc en plusieurs axes :

- d�veloppement de manifestations culturelles : organiser des manifestations qui r�pondent aux 
attentes des habitants et des visiteurs et ce, durant toute l’ann�e ;

- d�veloppement socioculturel : permettre � un public d�favoris� d’avoir acc�s � la culture (actions en 
faveur des habitants isol�s et en difficult�s sociales) ;

- d�veloppement du � Tourisme culturel � : associer l’offre culturelle � l’offre touristique.

Dans ce cadre, elle r�alise notamment les missions suivantes :

- D�velopper des animations li�es aux spectacles vivants : organisation de concerts, de repr�sentations 
th��trales, de soir�es lecture…

- Permettre au plus grand nombre d’acc�der � diff�rentes formes d’expression culturelle en les rendant 
accessibles � tous et en amenant des spectacles, des visites de sites, des expositions dans nos villes et 
nos villages : musique, th��tre, d�couverte du patrimoine, de l’histoire… 

- Diversifier socialement les publics et d�velopper la participation des habitants, en associant la 
population � la d�finition et � la mise en œuvre de projets culturels ;

- D�velopper les animations culturelles en milieu scolaire ;
- Organiser et soutenir toute action d’Education Populaire ;
- Favoriser les pratiques culturelles amateurs ;
- Encourager la cr�ation contemporaine et sa diffusion ;
- Favoriser l’accueil d’artistes en r�sidence ;
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- D�velopper les �changes interr�gionaux et internationaux d’artistes.

- Valoriser et animer le patrimoine caract�ristique du Bessin. Favoriser la connaissance de notre 
territoire et de son patrimoine exceptionnel encore trop m�connu ; 

- Favoriser les activit�s de d�couverte tout en d�veloppant les aspects ludiques.

- F�d�rer et venir en appui aux porteurs de projets, aux associations, aux collectivit�s afin de leur 
apporter un savoir-faire, les aider � faire et � faire savoir. Dans ce sens elle pourra participer � 
l’organisation d’�v�nements culturels en proposant des prestations de service en direction des 
associations, entreprises et institutions oeuvrant dans le domaine culturel ou de tourisme culturel ;

- D�velopper les mises en r�seau, les compl�mentarit�s entre acteurs ;

- Travailler avec l’ensemble des partenaires concern�s pour la mise en place d’un v�ritable projet de 
d�veloppement culturel pour le Bessin et � sa contractualisation dans le cadre d’un programme 
pluriannuel.

Et plus g�n�ralement entreprendre ou susciter toute action, toute activit� permettant de servir directement ou 
indirectement les buts de l’Association.  

ARTICLE III - SIEGE SOCIAL  
Le si�ge social de l’Association est fix� � 

Mairie de Bayeux
Rue Laiti�re

14400 Bayeux

Il pourra �tre transf�r� en tout autre lieu sur simple d�cision du Conseil d’Administration. La ratification par 
l’Assembl�e G�n�rale sera n�cessaire.
Le secr�tariat administratif est sis 

3 rue Victor Hugo
14230 Isigny-sur-Mer

Il pourra �tre transf�r� par simple d�cision du Conseil d’Administration.

ARTICLE IV  - DUREE
L’Association est constitu�e pour une dur�e illimit�e.

ARTICLE V - COMPOSITION
L’Association se compose de 

- membres de droit
- membres actifs
- membres sympathisants
- membres associ�s

Ils sont r�partis en deux coll�ges :

Le collège des élus composé de :

Membres de droit : - Les Conseillers G�n�raux des cantons appartenant en tout ou partie au 
territoire de l'A.D.T.L.B. ;

- Deux Conseillers R�gionaux d�sign�s par le Conseil R�gional de Basse-
Normandie ;

- Les Parlementaires ayant leur circonscription ou le si�ge de leur 
permanence principale sur le territoire de l'A.D.T.L.B. ;

Membres actifs : - Les communes ou groupements de communes adh�rents, chacune de ces 
structures  territoriales d�signant leurs d�l�gu�s au sein de l’Association.

Chaque communaut� de communes d�signe autant de d�l�gu�s et de suppl�ants qu'elle a de communes 
membres pour la repr�senter au sein de l’Assembl�e G�n�rale. Il est souhait� que chaque commune membre
d'une Intercom puisse �tre repr�sent�e au sein de l'association.
Chaque commune adh�rant � titre individuel nomme un d�l�gu� et un d�l�gu� suppl�ant.



3

Le collège des associations :

Toute association qui se reconna�t dans les buts de l’ADTLB et souhaite participer � la vie de celle-ci, peut 
adh�rer en qualit� de membre actif.

Chaque association est repr�sent�e au sein de l’Assembl�e G�n�rale par son Pr�sident ou son repr�sentant.

L’Association se compose �galement de :

Membres sympathisants :
Toute personne physique (de 16 ans ou plus) ou morale qui se reconna�t dans les buts de l’ADTLB et 
souhaite soutenir son action peut devenir membre sympathisant de l’association.

Les membres sympathisants n'ont pas le droit de vote � l'Assembl�e G�n�rale et n'ont pas acc�s au Conseil 
d'Administration.

Membres associ�s (� titre consultatif) :
Le Conseil d’Administration pourra faire appel � des structures ou des personnes qualifi�es ext�rieures � 
l’ADTLB pour participer � titre consultatif � tout d�bat ou r�flexion au sein des diff�rentes instances de 
l’Association.

Membres d’Honneur :
Le titre de membre d’Honneur est d�cern� par le Conseil d’Administration aux personnes qui rendent ou ont 
rendu des services importants � l’Association.

Les membres associ�s et les membres d’Honneur ne peuvent prendre part aux votes de l’Assembl�e 
G�n�rale. Ils sont dispens�s de cotisations.

ARTICLE VI - COTISATIONS
Le montant des cotisations est fix� chaque ann�e par le Conseil d’Administration. Elles courent pour l’ann�e 
civile, du 1er janvier au 31 d�cembre.

ARTICLE VII - COMPETENCE TERRITORIALE
L’activit� de l’Association s’�tend sur le territoire correspondant � celui du SCOT Bessin.
Son action est prioritairement concentr�e sur le territoire des communes et des communaut�s de communes 
adh�rentes.
Des actions pourront �tre men�es dans le cadre de conventions, avec d'autres partenaires que ses membres, 
qu'ils soient de son territoire ou hors de son territoire.

ARTICLE VIII - ADMISSION
Les demandes d’admission doivent �tre formul�es par �crit aupr�s du Conseil d’Administration, lequel se 
prononce � la majorit� simple � chacune de ses r�unions sur ces demandes. Les d�cisions du Conseil 
d’Administration n’ont pas � �tre motiv�es.

ARTICLE IX - DEMISSION, RADIATION
La qualit� de membre se perd par :
- la d�mission pr�sent�e par �crit au Pr�sident de l’Association. Elle prend effet lorsque le membre 
d�missionnaire a rempli toutes ses obligations � l’�gard de l’Association (article 4 de la loi du 1er juillet 
1901 : Tout membre d'une association qui n'est pas formée pour un temps déterminé peut s'en retirer en tout 
temps, après paiement des cotisations échues et de l'année courante, nonobstant toute clause contraire).
- le d�c�s, la disparition de la personnalit� morale;
- la radiation prononc�e par le Conseil d’Administration pour non paiement de la cotisation, infraction au 
r�glement int�rieur ou tout autre motif grave, l’int�ress� ayant �t� pr�alablement invit� � fournir des 
explications.
La d�cision du Conseil d’Administration est notifi�e aux membres radi�s par lettre recommand�e avec 
accus� de r�ception dans la huitaine qui suit la d�cision. Elle n’est pas susceptible de recours, sauf devant 
l’Assembl�e G�n�rale.
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ARTICLE X - RESSOURCES
Les ressources de l’Association se composent :
- du produit des cotisations annuelles vers�es par ses membres ;
- du produit de ses activit�s ;
- de toutes autres ressources ou subventions que l’Association est habilit�e � recevoir.

ARTICLE XI - CONSEIL D’ADMINISTRATION
L’Association est administr�e par un Conseil d’Administration. Tout ce qui n’est pas sp�cifi� �tre de la 
comp�tence de l’Assembl�e G�n�rale est de la comp�tence exclusive du Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration  se compose de :

- Membres de droit : - Les Conseillers G�n�raux des cantons appartenant en tout ou partie au 
territoire de l'A.D.T.L.B. ;

- Les deux Conseillers R�gionaux d�sign�s par le Conseil R�gional de Basse-
Normandie ;

- Les Parlementaires ayant le si�ge de leur circonscription ou de leur permanence 
principale sur le territoire de l'A.D.T.L.B. ;

- Membres actifs repr�sentant les communes ou groupements de communes :
- 4 pour chacune des communaut�s de communes de plus de 10.000 habitants ;
- 3 pour chacune des communaut�s de communes de moins de 10.000 habitants ;
- 3 repr�sentant les communes adh�rant � titre individuel de 500 habitants et plus ;
- 3 repr�sentant les communes adh�rant � titre individuel de moins de 500 habitants. 

Ils se r�partissent en trois groupes : 
- Le groupe des communaut�s de communes qui d�signent chacune leurs repr�sentants selon la 
r�partition ci-dessus ;
- Le groupe des communes adh�rant � titre individuel de 500 habitants et plus ;
- Le groupe des communes adh�rant � titre individuel de moins de 500 habitants.

Ces deux derniers groupes se r�unissent chacun pour d�signer leurs repr�sentants, chaque commune ne 
pouvant avoir plus d'un repr�sentant au sein du Conseil d'Administration.

- Membres actifs repr�sentant les associations adh�rentes : 5. Le coll�ge des associations �lit en son sein 5 
repr�sentants au Conseil d’Administration. Ils devront �tre repr�sentatifs des diff�rentes activit�s d�ploy�es 
au sein de l’ADTLB, c’est-�-dire notamment : Patrimoine, Arts plastiques, Litt�rature, Musique, Th��tre.

La dur�e du mandat des membres du Conseil d’Administration s’�tablit de la mani�re suivante :

- Pour le coll�ge des �lus, les membres du Conseil d’Administration sont �lus pour la dur�e du mandat 
�lectif de la collectivit� qu’ils repr�sentent ;

- Pour les associations, les membres du Conseil d’Administration sont �lus pour trois ans sous r�serve 
qu’ils soient titulaires pendant cette p�riode du mandat de la personne morale qu’ils repr�sentent.

Les mandats sont tous renouvelables.

En cas de vacance, le Conseil pourvoit au remplacement des membres �lus par l’Assembl�e G�n�rale sous 
r�serve de ratification par la plus prochaine Assembl�e G�n�rale Ordinaire. Les pouvoirs des membres ainsi 
�lus prennent fin � l’�poque o� devrait normalement expirer le mandat des membres remplac�s.

Le Conseil d’Administration se r�unit au moins deux fois par an, et chaque fois qu’il est convoqu� par son 
Pr�sident ou sur la demande du quart de ses membres.

La moiti� des membres du Conseil d’Administration pr�sents ou repr�sent�s est n�cessaire pour la validit� 
des d�lib�rations.

Tout administrateur absent ou emp�ch� peut donner mandat � son suppl�ant ou � un des administrateurs 
pr�sents pour le repr�senter dans la limite de deux mandats par administrateur. 
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Les d�cisions sont prises � la majorit� des voix des administrateurs pr�sents ou repr�sent�s ; en cas de 
partage des voix, celle du Pr�sident est pr�pond�rante.

Il est tenu proc�s-verbal des d�cisions prises. Les proc�s-verbaux sont sign�s par le Pr�sident et le Secr�taire. 
Ils sont �tablis sur des feuilles num�rot�es et conserv�es au si�ge administratif de l’Association.

Tout membre du Conseil qui sans excuse, n’aura pas assist� � trois r�unions cons�cutives, pourra �tre 
consid�r� comme d�missionnaire d’office par le Conseil.

ARTICLE XII - BUREAU
Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres actifs un Bureau compos� au moins de :

- 1 Pr�sident
- Quatre Vice-Pr�sidents ;
- Un Secr�taire et un Secr�taire adjoint ;
- Un Tr�sorier et un Tr�sorier adjoint ;
- Cinq membres.

La proportion existant au sein du Conseil d’Administration entre membres du coll�ge des �lus et membres du 
coll�ge des associations devra �tre respect�e.

Les membres du bureau sont �lus � la majorit� simple pour la dur�e de leur mandat au sein du Conseil. 

Le Bureau se r�unit au moins une fois par trimestre et toutes les fois que l’int�r�t de l’Association l’exige, sur 
convocation du Pr�sident ; il a tous les pouvoirs n�cessaires pour la gestion des affaires de l’Association, 
dans le cadre d�fini par le Conseil d’Administration. Les d�cisions prises le sont � la majorit� des voix, 
chaque membre disposant d’une voix, celle du Pr�sident �tant, en cas de partage, pr�pond�rante.

La pr�sence effective de cinq membres est n�cessaire pour la validit� des d�lib�rations.

Tout membre du bureau absent ou emp�ch� peut donner mandat � son suppl�ant ou � un des membres du 
bureau pr�sents pour le repr�senter dans la limite de deux mandats par membre. 

ARTICLE XIII - GRATUITE DU MANDAT  
Les fonctions de membre du Conseil ou du Bureau sont gratuites.
N�anmoins les frais engag�s dans le cadre de l’exercice de ces fonctions pourront �tre rembours�s sur 
pr�sentation de justificatifs.

ARTICLE XIV - POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION   
Le Conseil d’Administration a les pouvoirs les plus �tendus pour administrer l’Association sous la seule 
r�serve de ceux attribu�s � l’Assembl�e G�n�rale.

Il d�l�gue au Bureau et au Pr�sident les pouvoirs n�cessaires pour la gestion de l’Association.

L’Association est repr�sent�e en justice et dans tous les actes de la vie civile par le Pr�sident, un membre du 
Conseil d’Administration ou toute personne sp�cialement habilit�e, pouvant agir ensemble ou 
individuellement.

ARTICLE XV - ASSEMBLEE GENERALE
L’Assembl�e G�n�rale est compos�e de tous les membres de l’Association tels que d�finis et repr�sent�s � 
l'article V, � jour de leurs cotisations.

La date de la r�union est arr�t�e par le Conseil d’Administration. Quinze jours au moins avant la date fix�e, 
les membres de l’Association sont convoqu�s par les soins du Pr�sident, par lettre simple. L’ordre du jour 
arr�t� par le Conseil d’Administration est indiqu� sur les convocations.
Le Bureau de l’Assembl�e G�n�rale est celui du Conseil.

L’Assembl�e G�n�rale ordinaire se tient au moins une fois par an et chaque fois qu’elle est convoqu�e par le 
Pr�sident, ou � la demande d’au moins la moiti� des membres du Conseil d’Administration ou du tiers des 
membres actifs.

Elle d�lib�re valablement � la majorit� des membres pr�sents ou repr�sent�s.
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Tout membre absent ou emp�ch� peut donner mandat � son suppl�ant ou � un autre membre pr�sent pour le 
repr�senter dans la limite de deux mandats par membre. 

Les comp�tences de l’Assembl�e G�n�rale sont d’entendre le rapport moral du Conseil et de prendre 
connaissance des comptes de gestion et bilan qui lui sont pr�sent�s, de les approuver et de d�cider de 
l’affectation du r�sultat.

L’Assembl�e G�n�rale pourvoit, s’il y a lieu, au renouvellement des membres du Conseil d’Administration.

L’Assembl�e G�n�rale ordinaire peut en outre �tre amen�e � d�lib�rer sur toutes questions port�es � l’ordre 
du jour � la demande sign�e du quart des membres actifs de l’Association d�pos�es au secr�tariat dix jours au 
moins avant la r�union.

Toute question ne figurant pas � l’ordre du jour de l’Assembl�e G�n�rale peut �tre �cart�e par le Pr�sident.

ARTICLE XVI - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
L’Assembl�e G�n�rale a un caract�re extraordinaire lorsqu’elle se prononce sur toute modification aux 
statuts. Elle peut d�cider la dissolution et l’attribution des biens de l’Association, la fusion avec toute 
Association de m�me objet. Une Assembl�e G�n�rale Extraordinaire peut �galement �tre convoqu�e en cas 
de circonstances exceptionnelles.

L’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire est convoqu�e par le Conseil d’Administration ou sur la demande du 
quart de ses membres.

Tout membre absent ou emp�ch� peut donner mandat � son suppl�ant ou � un autre membre pr�sent pour le 
repr�senter dans la limite de deux mandats par membre. 

Elle statue � la majorit� des deux tiers des membres pr�sents ou repr�sent�s.

Cette Assembl�e comprendra au moins la moiti� des membres actifs de l’Association. A d�faut, une nouvelle 
Assembl�e est convoqu�e. Dans tous les cas, cette assembl�e statuera � la majorit� des deux tiers des 
membres pr�sents ou repr�sent�s.

ARTICLE XVII - DISSOLUTION
En cas de dissolution prononc�e par les deux tiers au moins des membres pr�sents � l’Assembl�e G�n�rale 
Extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont nomm�s par celle-ci.

Ils r�unissent une Assembl�e G�n�rale Extraordinaire pour statuer sur la d�volution des biens � toute 
association d�clar�e ayant un objet similaire ou tout �tablissement public ou priv� reconnu d'utilit� publique 
de son choix, et ce conform�ment � l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au d�cret du 16 ao�t 1901.

ARTICLE XVIII - ENGAGEMENT DES ADHERENTS
Tout adh�rent s’engage � l’ex�cution des prescriptions contenues aux pr�sents statuts.

ARTICLE XIX - REGLEMENT INTERIEUR
Un r�glement int�rieur peut �tre �tabli par le Conseil d’Administration destin� � fixer les divers points non 
pr�vus par les statuts, notamment ceux qui ont trait � l’administration et au fonctionnement interne de 
l’Association.

ARTICLE XX – FORMALITES
Tous pouvoirs sont donn�s au Pr�sident et au porteur d’un original des pr�sents statuts pour effectuer les 
formalit�s l�gales de d�claration et de publicit� telles que pr�vues par la loi du 1er Juillet 1901 et le d�cret du 
16 Ao�t de la m�me ann�e.


